
 

     
    
    
    

    

    

        
    

        

 

DELEGATION NATIONALE FO LCL 
15, rue Feydeau - BC 315-45 
75002 PARIS 
01.42.95.12.05 / Fax 01.42.95.10.75. 
 
 

Je souhaite : adhérer à FO LCL* 
                     recevoir les Informations FO LCL* 
 

Mes coordonnées : 
 

M.-Mme-Mlle__________________________________ 
 

Adresse________________________Unité__________ 
 

Code Postal______Ville_______________BC________ 
 

Tél__________________ 
 
* Rayez la mention inutile 

 

La cotisation 
syndicale ouvre 
droit à une 
réduction d’impôt 
égale à 66% de 
son montant. 
 

Exemple : 
cotisation de 100 €, 
réduction fiscale de 
66 €, 
 

soit 34 € de coût  
réel. 

 

 

www.fo-lcl.fr 

 
 
 

 
Se syndiquer est un acte volontaire et            
responsable.  
 

Se syndiquer permet de soutenir les                
revendications et facilite leur aboutissement. 
 

Se syndiquer contribue au développement de 
l’entreprise par le bien-être de ses salariés. 
 

        Alors… adhérez !  

 
         «Qu’attendez-vous pour vous       
syndiquer et de quel droit prétendez-
vous recueillir vous même, non           
syndiqués, le bénéfice de l’action que les 
syndiqués exercent au profit de tous ?» 
 
       Jean Jaurès   

FO FO FO FO LCL 
 

   Syndicavenir 



 

   

 

  

    

 
 

 

   Pourquoi se syndiquer ? 

 

 

 

               Pourquoi à FO LCL ? 

 

 

 

 
Il est illusoire de penser qu’un salarié peut se défendre tout 
seul. C’est le pot de terre contre le pot de fer, et ce, quel que 
soit le parcours de chacun. 
 
Par contre, ensemble, nous exerçons un contre pouvoir    
indispensable, pour le bien des salariés et de l’entreprise. 
 
Se syndiquer , c’est : 
 

• s’unir  plutôt que s’opposer les uns aux autres 
 

• être solidaire  
 

• s’intéresser à son entreprise, contribuer à sa pérennité 
 

• défendre les valeurs d’humanisme , d’éthique , de          
justice  

 

• lutter  contre toute sorte de discrimination 
 

• soutenir  les actions des salariés militants syndicaux 
 

• s’investir, si vous en avez l’envie et la conviction 
 

• bénéficier de l’assistance  et des services  du syndicat 
 

 

Une équipe à votre écoute 
vous offrant : 

 

• son respect des convictions personnelles 
 

• sa disponibilité 
 

• son écoute 
 

• ses compétences 
 

• son efficacité 
 

• ses conseils objectifs 
 
Forte de ses milliers d’implantations, FO est une               
organisation confédérée et structurée, présente dans tous 
les secteurs d’activité sur l’ensemble du territoire national. 
 

Enrichie par la diversité politique, culturelle et                     
générationnelle de ses adhérent(e)s et militant(e)s, FO est 
une tribune libre et indépendante , une organisation         
pragmatique au service des techniciens et des cadres. 
 

 

 

Adhérez à FO, c’est rejoindre des femmes et 
des hommes dans une organisation               
indépendante et solidaire pour, ensemble,    
acquérir une force suffisante afin de défendre 
nos droits, en obtenir de nouveaux, et se faire    
respecter. 

 

 

La carte FO, c’est : 
 

• une protection juridique  vie professionnelle  
• un accès à l’Association FO de défense des 

consommateurs (AFOC) 
• une protection sociale 
• un accès à une offre de stages de formation 

économique et syndicale 


